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DE LJ COUR

DE PARLEMENT,
Qi7I ordonne que l’Arrêt du Z4 Septembre iy88 ,

^ rendu les Chambres affemblées , les Pairs y
fiant, fera exécutéfuivantfaforme & teneur-,

fait itératives défenfes à toutes perfonnes de

s’attrouper , de lancer aucuns pétards ou fu-

fées ,
tirer des boîtes

,
allumer& porter aucuns

feux, dans aucune des rues, carrefours &
places de la ville Ùfauxbourgs de Paris ; fait

défenfes à tous Artificiers & autres de vendre

fufées ,
pétards , ni poudre à tirer

, fous peine

de cinq cents livres d’amende ; ordonne qu’à

la requête du Procureur-Général du Roi , le

procès ferafait & parfait en la Cour aux au-

teurs & complices des attroupemens , défordres

& excès commis depuis le 14 Septembre, à

l’effet de quoi ceux qui ont pu être arrêtés

,

feront conduits dans les prifons de la Con-

ciergerie du Palais.

Extrait des Regiftres du Parlement , du 29 Septembre 1788.

¥U par la Chambre en Vacations la P^e-

quête préfentée par le Procureur-Gé-

néral du Roi
,
contenant que , nonobftanî



Ci)
les cüfpofitions de l’Arrêt rendu le 24 Sep-

tembre préfent mois ,
toutes les Chambre s

affemblées ,
les Pairs y féant

,
par lefquelles

il eft fait défenfes à toutes perfonnes ,
de

quelque qualité Sc condition qu’elles foient

,

de s’attrouper & de lancer aucuns pétards

& fufées ,
tirer des boîtes ,

allumer & porte r

aucuns feux , de porter aucunes armes ou

inftrumens nuifibles pouvant fervir à trou-

bler l’ordre &la tranquillité publique dans

aucune des rues, carrefours & places de la

ville & fauxbourgs de Paris ;
néanmoins le

Procureur-Général du Roi eft informé que

les attroupemens continuent toujours dans

des carrefours & places de la ville & faux-

bourgs de Paris
,
qu’on jette par les fenê-

tres des pierres & tuiles pour blefîer ou in-

quiéter ceux qui font prépofés à la sûreté

publique 5
qu’on a commis contre eux diffe»

rens excès, qu’on arrête les pafTans
,
qu’on

les force à participer auxdits excès, ou à

y contribuer par argent; qu’on lance des

pétards & fufées, foit dans les rues, fait

par les fenêtres des maifons ;
qu’on tire des

boîtes ,
qu on allume de feux, en forte quç
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la voie publique n eft pas en sûreté ; &
comme il eft de la plus grande importance

pour la sûreté & la tranquillité publique

,

que de pareils défordres ne fe continuent

pas, & de prévenir tous les événemens fâ-

cheux qui en réfulteroient : A ces causes

requiéroit le Procureur-Général du Roi qu’il

plût à la Chambre ordonner que l’Arrêt

dudit jour
, 24 Septembre ,

préfent mois

,

fera exécuté félon fa forme & teneur j en

conféquence, faire itératives défenfes à tou-

tes perfonnes
,
de quelque qualité & condi-

tion qu’elles foient
,
de s’attrouper dans les

places, quais & carrefours, rues & faux-

bourgs de la ville de Paris ^ de lancer au-

cuns pétards ni fufées, foiî dans les rues,

foit par les fenêtres des maifons
,
d’allumer

& de porter aucuns feux
,
de forcer aucuns

Propriétaires ou Locataires à illuminer
,
de

jetter par les fenêtres ni pierres
,
ni tuiles, à

l’effet de bleffer
, ou même d’inquiéter ceux

qui font prépofés à la sûreté publique
; d’ar'

rêter les paffans & de les forcer à participer

auxdits excès, ou à y contribuer par argent;

enjoindre aux Officiers & Soldats du Guet



& à tous Prépofés à la sûreté publique
^

/d’arrêter les contrevenans aux difpofitions

de TArrêt dudit jour, 24 Septembre;, & de

FArrêt à intervenir
; de les conduire chez

les Commiffaires
,
dy faire leurs déclara-

tions
,
pour être du tout dreffé procès-ver»

bal 3 faire pareillement très-expreffes inhi»..

bidons & défendes à toutes perfonnes de

quelque condition qu’elles foient, d’inful»

ter les Officiers & Soldats du Guet & 'au-

très Prépofés à la sûreté publique
,
de les

troubler dans l’exercice de leurs fondions ^

foit en empêchant, par violence, la cap-

ture & conduite
,
foit en facilitant l’évadon

de ceux qui auroient été arrêtés par eux
,
à

peine d’être '
pourfuivis fuivant la rigueur

des Ordonnances j faire défendes à tous Ar-

tificiers & autres de vendre fufées
,
pétards

& poudre à tirer jufqu’à ce qu’auîrement par

la Cour il en ait été ordonné, à peine de

506 livres d’amende contre Îefdiîs Artificiers

& autres \
ordonner qu’à la requête du Pro-

cureur-Général du Roi il fera informé en la

Cour
,
pardevant le Confeiiier qui fera à ce

commis
,
des défordres

,
troubles & excès
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qui ont été commis depuis ledit jour, 24

Septembre ,
& de ceux qui pourroient en-

core être commis en contravention auxdits

Arrêts
,
circo^ftances & dépendances, par-

devant le Confeiller qui fera à ce commis

pour être le procès fait & parfait aux au-

teurs & complices ,
comme perturbateurs

du repos public
,

fuivant la rigueur des

Ordonnances j
ordonner que les Particu-

liers qui ont pu être arrêtés & conftitués

prifonniers pour raifon des défordres qui

ont été commis depuis ledit jour 24 Sep-

tembre
5
feront conduits , fous bonne & sûre

garde, des prifons où ils font détenus ,
en

celle de la Conciergerie du Palais : enjoin-

dre aux Officiers de Police & au Subftitut du

Procureur-Général du Roi au Châtelet, cha-

cun en ce qui les concerne
,
de tenir la

main à rexécution de l’Arrêt dudît jour

24 Septembre & de celui à intervenir :

ordonner que ledit Arrêt à intervenir fera

imprimé, publié & affiché, dans le jour,

par-tout où befoin fera. Ladite Requête li-

gnée du Procureur-Général du Roi. Ouï le

l'apport de Adrien-Louis Lefebre d’A-

mecourt, Confeiller: Tout conlidéré.



(O
LA CHAMBRE ordonne que l’Ar-'

rêt de la Cour du 24 Septembre préfent

mois fera exécuté félon fa forme & teneur j

en conféquence ,
fait itératives défenfes à

toutes perfonnes, de quelque qualité &
condition qu’elles foient

,
de s’attrouper

dans les places
,

quais & carrefours
,
rues

& fauxbourgs de la ville de Paris ; de lan-

cer aucuns pétards ni fufées , foit dans les

rues , foit par les fenêtres des maifons j

d’allumer & de porter aucuns feux -, de for-

cer aucuns Propriétaires ou Locataires à il-

luminer; de jetter par les fenêtres ni pierres

ni tuiles , à l’elFet de blelTer ou même d’in-

quiéter ceux qui font prépofés à la fureté

publique ; d’arrêter les paffans & de les for-

cer à participer auxdits excès
,
ou à y con-

tribuer par argent : Enjoint aux Officiers

& Soldats du Guet, & à tous Prépofés à la

fûreté publique ,
d’arrêter les contrevenans

aux difpofitions de l’Arrêt dudit jour 24

Septembre & du préfent Arrêt , de les con-

duire chez les CommilTaires ,
d’y faire leur

déclaration;, pour être du tout drelTé pro-

cès-verbal; Fait pareillement très-expref-
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fes inhibitions & défenfes à toutes perfon-

nés ,
de quelque condition qu elles foient ^

d’infulter les Officiers & Soldats du Guet,

& autres Prépofés à la fûrete publique, de

les troubler dans l’exercice de leurs fonc-

tions ,
foit en empêchant par violence la

capture & conduite , foit en facilitant l’éva-'

lion de ceux qui auroient été par eux ar-

rêtés
, à peine d’être pourfuivis fuivant la

.rigueur des Ordonnances ;
fait défenfes à

tous Artificiers & autres de vendre fufées ,

pétards & poudre à tirer, jufqu’à ce qu’au-

trement par la Cour il en ait été ordonne

,

à peine de cinq cens livres d’amende con-

tre lefdits Artificiers & - autres j ordonne

qu’à la requête du Procureur -Général du

Roi ,
il fera informé en la Cour

,
parde-

vant M* Lefevre ,
Confeiller, que la Cham-

bre commet à cet effet ,
des defordres, trou-

bles & excès qui ont été commis depuis

ledit jour 24 Septembre , & de ceux qui

pourroient encore être commis en contra-

vention auxdits Arrêts , circonftances &
dépendances

,
pardevant le Confeiller ci-

fdeffus commis ,
pour être le Procès
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tAlT ET PARFAIT AUX AUTEURS ET COM-

PLICES
,
COMME PERTURBATEURS DU RE-

POS PUPLIC
,
SUIVANT LA RIGUEUR. DES

Ordonnances : Ordonne que les Parti-

culiers qui ont pu être arrêtés & confti-

tués prifonhiers pour raifon des défordres

qui ont été commis depuis ledit jour 24

"Septembre
,
feront conduits fous bonne &

fûre garde des prifons où ils font détenus,

en celle de la Conciergerie du Palais ; en-

joint aux OfSciers de Police
,
& au Subfti-

tut du Procureur-Général du Roi au Châte-

let, chacun en ce qui les concerne
,
de te-

nir la main à l’exécution de PArrêt dudit

jour 24 Septembre
,
& du préfent Arrêt j

ordonne que ledit préfent Arrêt fera im-

primé
,
publié & affiché dans le jour par-

tout où befoin fera. Fait en Parlement, en

'Vacations , le vingt-neufSeptembre mil fept

cent quatre-vingt-huit. Collationné Lutton,

Signé D UFR ANC.

A PARIS
J
chez N, H. Nyon, Imprimeur du Parlement

, rue Mignon,


